
Avantages  produit 

CODE PRODUIT 211 11,5 1,17

GENCODE 3,365E+12 23,5 1,01

FAMILLE  402 ENTRETIEN BOIS EXT. 23,5 Contenance 1,2 L

LIEN VIDEO 

Huile haute protection pour mobilier de jardin en bois 1,2 L

Idéal pour nourrir et protéger le mobilier de jardin en bois exotique ou européen

Entretient et embellit les bois desséchés

Protection renforcée contre l'eau, les taches et les graisses

Barrière anti-UV : ralentit le grisaillement

Pour mobilier de jardin en bois exotiques (teck, ipé, eucalyptus, bambou...) et européens (acacia, robinier...)

Nourrit et protège le mobilier de jardin en bois

Grâce à sa formule enrichie en résine et huile de bois de Chine, l'Huile ultra protectrice tenue longue durée Starwax nourrit en 

profondeur votre mobilier de jardin en bois exotique et européen, tout en préservant l'aspect naturel du bois. Les bois desséchés par 

le soleil sont entretenus, embellis et protégés. 

Apporte une protection renforcée contre l'eau et le soleil

Votre mobilier de jardin est particulièrement exposé aux rayons du soleil ou aux intempéries. Grâce à sa très longue protection, l'Huile 

offre une excellente résistance à l'eau et aux UV, permettant de ralentir le grisaillement. 

Protège votre mobilier en bois contre les taches et les graisses

L'Huile ultra protectrice crée un film protecteur contre les taches et les graisses. Vous pouvez désormais profiter des barbecues l'été 

sereinement, sans crainte de tacher votre mobilier de jardin en bois !

Entretient le mobilier de jardin en teck, ipé, bambou, acacia...

L'Huile ultra protectrice peut être appliquée sur une multitude de bois. En effet, elle entretient le mobilier de jardin qu'il soit en bois 

exotique (teck, ipé, eucalyptus, bambou...) ou en bois européen (acacia, robinier...).

Fabriqué en France

Ce produit a été conçu près de Lille, berceau de Starwax. Et que ce soit dans l'une de nos usines ou chez l'un de nos sous-traitants, il a 

été fabriqué en France, avec soin.

Pour obtenir une teinte uniforme sur toute la surface traitée, veillez à choisir des bidons ayant un numéro de lot identique.

N'utiliser que pour l'usage prévu. Protéger les surfaces environnantes. L'huile peut légèrement foncer le bois selon son essence. Nous vous conseillons de réaliser un essai préalable 

sur une petite surface non visible. Ne pas utiliser sur bois ciré, peint, verni ou lasuré et tout support contre-indiqué par le fabricant.

MODE D'EMPLOI

S'applique de préférence avant et après la saison d'été à l’abri du vent et par temps sec à une température comprise entre 12 et 25°C. Lire les recommandations avant l’application. 

Agiter avant emploi. Préparation : Le support doit être propre et sec, exempt de toute poussière. Bois encrassés ou grisés : nettoyer au préalable avec le Dégrisant mobilier de jardin 

Starwax. Bois huilés : poncer soigneusement avec un abrasif fin et dépoussiérer afin d’éviter toute réaction d’incompatibilité avec le précédent traitement.

Pour les petites surfaces : imbiber d'huile un chiffon propre et non pelucheux et appliquer en effectuant de petits mouvements circulaires. Laisser sécher 10 à 15 mn, puis essuyer le 

support pour éliminer toute trace huileuse.

Renouveler l’application 6 h plus tard en essuyant la surface 10 à 15 mn après. Pour les surfaces plus importantes (type grande table) : appliquer généreusement l’huile avec un 

pinceau large, dans le sens des fibres du bois. Laisser sécher 10 à 15 mn, puis essuyer l’excédent avec un chiffon propre, sec et non pelucheux.

Renouveler l’application 6 h plus tard en essuyant la surface 10 à 15 mn après. Ne pas utiliser le support avant 24 h pour un séchage à coeur.

RECOMMANDATION

Profondeur UV cm : Poids Brut UV Kg :

Largeur  UV cm : Poids Net UV Kg :

Hauteur UV cm :

NC = Non concerné  ND = Non disponible



Usage:

Utilisation :

Rendement :

Nettoyage des outils :

Date de péremption DDP :

Pays d'origine :

Nomenclature douanière

COMPOSITION DETERGENT

PICTOGRAMME:

MENTION D'AVERTISSEMENT:

PRODUIT DANGEREUX :

PHRASE P :

PHASE H :

PHRASE EUH :

BIOCIDE :

N°AMM BIOCIDE

PHYTOSANITAIRE :

EMISSION DANS L'AIR :

BOUCHON DE SECURITE :

PH:

PHASE AQUEUSE - PHASE SOLVANTEE :

TRIMAN

N° TP :

PHRASE DE DANGER 

PHRASE  BIOCIDE 

 PHRASE  POUR  LES PORFESSIONNELS 

LIEN  FDS :

ETIQUETTE  PRODUIT:

Un dosage correct permet de réaliser des économies et de réduire l’incidence du produit sur l'environnement

SGH02|SGH08

DANGER

NO

NC

Dangereux. Respecter les précautions d’emploi.

NC

Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable, notamment dans les lieux fréquentés par le grand public. Privilégiez à 

chaque fois que possible les méthodes alternatives et les produits présentant le risque le plus faible pour la santé humaine et animale et 

pour l’environnement.

https://www.quickfds.com/fds/5166782-63171-29500-011675

ND

NC

YES

NC

Solvant

NO

Craint le gel : ND

Données réglementaires

NC

Contact alimentaire :

NC

FR Rémanence : NC

Présence de microfibre plastique

NO

NO

NO

NO

NC

NC Aspect : LIQUIDE

NC NO

Entretenir|Nourrir|Protéger Support : Bois exotiques|Bois européens

Outils d'application : Pinceau|Chiffon doux

3405 20 00

YES

P102|P210|P260|P262|P271|P280|P301+P310|P301+P330+P331|P304+P340|P312|P501

H226|H304

EUH066

NO

NC

 Date  DLUO 

NO

Caractéristiques environnementales de l'emballage  

% de matiére recyclée PRODUIT NE CONTENANT PAS DE MATIERES RECYCLEES

Possibilite de réemploi* 

Recyclabilité 

Présence de substances dangereuses (SVHC)**

Nom de la substance dangereuse (SVHC)**

Présence de perturbateurs endocriniens 

Nom de la  substance perturbateurs endocriniens 

Caractéristiques produit 

**-  substances extrêmement préoccupantes inscrites sur la liste mentionnée à l’article 59, paragraphe 1, du règlement (CE) no 1907/2006 et publiée conformément à l’article 59, paragraphe 10, du 

règlement (CE) no 1907/2006 ; 

-  substances présentant un niveau de préoccupation comparable aux substances extrêmement préoccupantes qui ne sont pas sur la liste mentionnée à l’article 59, paragraphe 1, du règlement (CE) no 

1907/2006. La liste de ces substances et sa mise à jour sont fixées par arrêté du ministre chargé de l’environnement après avis de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de 

l’environnement et du travail. 

* Un emballage réemployable est un emballage conçu pour faire l'objet d'au moins une deuxième utilisation : 

- pour un usage de même nature que celui pour lequel il a été conçu, et dont le réemploi ou la réutilisation est organisé par ou pour le compte du producteur.

- ou en étant rempli au point de vente dans le cadre de la vente en vrac, ou à domicile s'il s'agit d'un dispositif de recharge organisé par le producteur, est réputé être réemployé.

Nom de la substance dangereuse (SVHC)** NO

Présence de perturbateurs endocriniens  NO

01 - Craint le gel 

02 - Modifié par le gel 

03 - Pulvérisation modifiée par le gel  

04 - Ne craint pas le gel 

NC - non concerné

Nom de la  substance perturbateurs endocriniens  NO

Caractéristiques environnementales du produit 

Incorporation de matières recyclées PRODUIT NE CONTENANT PAS DE MATIERES RECYLCEES

Recylabilité NO

Présence de substances dangereuses NO

NO

NO

Présence de métaux précieux*

Présence de terres rares

NO

NO

*Cette obligation s’applique uniquement aux produits soumis a REP mentionnés aux 5° (équipements électriques et électroniques) et 15°(voiture, camionnette, véhicule 2,3 et 4 

roues) de l’article L. 541-10-1 du code de l’environnement.

NC = Non concerné  ND = Non disponible



NC = Non concerné  ND = Non disponible


